Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ROEÉ

Référence :
SCGM affirme (page 11 de 15, lignes 12 à 16)

Préambule :
« À l’heure actuelle, nous estimons qu’environ 15% de nos volumes pourraient techniquement se convertir à une autre forme d’énergie… ».

Question :

9.
Cette affirmation suppose-t-elle que les autres clients (85% des clients) sont entièrement captifs et ne peuvent convertir leur consommation à une autre forme d’énergie, ou simplement qu’ils ne sont pas à risque en raison de la situation concurrentielle?

Réponse :

9.
Non, les autres clients (85% des clients) pourraient, de manière ultime, investir dans des équipements pouvant consommer une énergie alternative. S’ils ne l’ont pas fait aujourd’hui, nous pouvons présumer que c’est principalement pour des raisons économiques.
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